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Comme  tout  consommateur  qui
n’habite pas dehors, je paie de l’électricité. Jusque là rien
de bien anormal (quoique, certains se débrouillent bien pour
la faire payer par d’autres!).
Ayant opté auprès d’EDF pour le contrat “relevé confiance”
(comme tout un chacun peut le faire), je devais communiquer ce
matin 09/02/2015 (date choisie par moi pour mes stats) le
relevé de mon compteur afin qu’EDF m’établisse ma facture pour
la  période  Décembre/Janvier  :  montant  de  la  facture  qui
s’affiche désormais instantanément sur l’écran dès que l’on a
rentré les chiffres relevés sur le compteur. Le résultat est
de 610,33€ pour 4010 kwh consommés. Etant un peu étonné du
montant que je trouve de plus en plus salé (mais cela n’est
pas vraiment une surprise) je regarde mes statistiques, que je
tiens depuis 9 ans maintenant sur un tableau Excel, pour faire
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un comparatif . Sur la même période, la consommation la plus
proche  que  je  relève  se  situe  en  Février  2011  :  la
consommation a été de 4582 kwh pour un montant facturé par EDF
de  556,52€  .  N’étant  absolument  pas  intéressé  par  ce  que
renferme la facture dans le détail mais uniquement par le
chiffre en bas de facture “total à payer”, je vais donc faire,
pour  chacune  des  deux  périodes,  une  simple  division  prix
payé/nombre de kwh consommé afin de comparer la différence du
prix kwh effectivement payé en 2011 et 2015 (peu importe ce
qui le compose puisque de toute façon nous n’en décidons pas!)
: et c’est là que la petite surprise mignonnette apparaît
(mais je m’y attendais quand même un peu).
– 2011 = 0,1215 €/kwh
– 2015 = 0,1522 €/kwh
Une petite soustraction puis une petite règle de 3 afin de
déterminer le taux d’augmentation entre 2011 et 2015 :
0,1522 – 0,1215 = 0,0307 €
0,0307 x 100 : 0,1215 = 25,27%.
VOUS AVEZ BIEN LU : 25,27% D’AUGMENTATION EN 4 ANS !
ANALYSE UMPS : LA VIE N’AUGMENTE PLUS,
voire  DIMINUE  !!!  (petits  Français,
continuez à voter pour eux!)
Bon, je vais vite aller acheter des verres correcteur et une
prothèse auditive (le tout à correction négative bien entendu,
histoire d’améliorer mon quotidien)
 Brujam
 


